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Allocations et Prestations

Prestations familiales des fonctionnaires 

 

 I&bull; ElÃ©ments constitutifs des prestations familiales 

 

 Les prestations familiales sont constituÃ©es des Ã©lÃ©ments suivants : 

 

 o l'allocation de salaire unique ; 

 o les allocations familiales ; 

 o le supplÃ©ment familial de traitement ; 

 o la majoration pour enfants de plus de 10 ans ; 

 o les primes de 1er et 2Ã¨me Ã¢ge&bull; 

 

 Un fonctionnaire n'ayant qu'un seul enfant ne perÃ§oit que l'allocation de salaire unique si son Ã©pouse n'exerce pas une activitÃ© rÃ©munÃ©rÃ©e et une allocation

familiale de 100 francs par mois&bull; 

 

 II&bull; RÃ¨gles de calcul des prestations familiales 

 

 o Les allocations familiales sont dues Ã  partir du second enfant et sont allouÃ©es au taux de 1821 francs par enfant (y compris le premier enfant) jusqu'au 6Ã¨me

enfant&bull; A partir du 7Ã¨me enfant, le taux est de 1721 francs par enfant&bull; L'enfant Ã¢gÃ© de 7 ans (ou plus) non scolarisÃ© ou n'Ã©tant pas en apprentissage

n'ouvre pas droit aux allocations familiales&bull; 

 

 o Le supplÃ©ment familial de traitement est calculÃ© sur la base de l'indice du fonctionnaire&bull; Il est d&ucirc; Ã  partir du 2Ã¨me enfant&bull; 

 

 o L'allocation de salaire unique est fixÃ©e Ã  400 francs Ã  partir du 1er enfant, 500 francs Ã  partir du second et 604 francs Ã  partir du 3Ã¨me enfant&bull; Elle n'est pas

due si l'Ã©pouse du fonctionnaire est salariÃ©e&bull; 

 

 o La majoration pour enfants de plus de 10 ans est allouÃ©e suivant un taux de 260 francs par enfant, Ã  partir du 2Ã¨me enfant ayant plus de 10 ans&bull; 

 

 o Les primes de 1er et 2Ã¨me Ã¢ge fixÃ©es Ã  3000 francs chacune sont payÃ©es une seule fois et Ã  partir du 2Ã¨me enfant, sur la base des conditions ci-dessous : 

 

 - la prime de 1er Ã¢ge est payÃ©e Ã  la date du 1er anniversaire de l'enfant ; 

 - la prime de 2Ã¨me Ã¢ge est payÃ©e Ã  la date du 2Ã¨me anniversaire de l'enfant&bull; 

 

 III&bull; Les ayants droit des allocations familiales 

 

 Il y a trois catÃ©gories d'ayants droit : 

 

 o l'homme fonctionnaire de l'Etat ; 

 o la femme fonctionnaire de l'Etat bÃ©nÃ©ficiant d'une dÃ©lÃ©gation de puissance paternelle sur ses enfants ; 

 o les agents non fonctionnaires membres des cabinets du PrÃ©sident de la RÃ©publique, du Premier ministre et des ministres&bull;  Pour cette derniÃ¨re catÃ©gorie, ces

allocations familiales ne se cumulent pas avec celles versÃ©es par la Caisse de SÃ©curitÃ© sociale&bull;  IV&bull; ElÃ©ments constitutifs du dossier d'allocations

familiales 

 

 Il s'agit des piÃ¨ces suivantes : 

 

 o Pour l'homme fonctionnaire 

 

 - l'acte de titularisation dans un cadre de la fonction publique ; 

Droits de reproduction et de diffusion réservés © MEF 2008. Usage strictement personnel. L'utilisateur du site reconnaît avoir pris connaissance de la licence de droits d'usage, en accepter et en respecter les dispositions.

http://mef.orlysoft.com


 - un certificat de vie individuel ou collectif selon qu'il ait un ou plusieurs enfants ; 

 - un certificat de scolaritÃ© ou d'apprentissage pour l'enfant Ã¢gÃ© de 7 ans ou plus ; 

 - un bulletin ou extrait de naissance de chaque enfant&bull; 

 

 o Pour la femme fonctionnaire (mariÃ©e) 

 

 - une dÃ©lÃ©gation de puissance paternelle ; 

 - une attestation de radiation de son mari des bÃ©nÃ©ficiaires d'allocations familiales de la Caisse de SÃ©curitÃ© sociale ; 

 - les autres piÃ¨ces exigÃ©es de l'homme fonctionnaire&bull; 

 

 o Pour la femme fonctionnaire veuve ou divorcÃ©e 

 

 - un certificat d'administration lÃ©gale dÃ©livrÃ©e par le Tribunal ; 

 - les autres piÃ¨ces exigÃ©es de l'homme fonctionnaire ; 

 - l'attestation de non paiement de la pension temporaire d'orphelin dÃ©livrÃ©e par le service des pensions (pour la veuve de fonctionnaire)&bull; 

 

 o Pour les membres de cabinets ministÃ©riels

  

 - l'arrÃªtÃ© de nomination en qualitÃ© de membre de cabinet ministÃ©riel ; 

 - une attestation de radiation des fichiers des bÃ©nÃ©ficiaires des allocations familiales de la Caisse de SÃ©curitÃ© sociale ; 

 - les autres piÃ¨ces d'Ã©tat civil et scolaires Ã©numÃ©rÃ©es ci-dessus&bull; 
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